
Allées de Verdun : allée située près de la gare de l’Est, qui part du couvent des Recollets rue 
du Faubourg St Martin, pour se terminer au niveau de la place Raoul Follerau. On y retrouve 
les exilés, afghans et iraniens dans la journée et aussi dans quelques tentes la nuit (lorsque 
celles-ci ne sont pas détruites par les forces de l’ordre). 

APRF : Arrêté préfectoral de reconduite à la frontière qui est une obligation de quitter le 
territoire immédiatement ; il est possible de faire une requête devant le tribunal administratif 
pour le contester dans des délais courts : 7 jours s’il est envoyé par la poste et 48h s’il est 
remis directement, ce qui est le cas pour les exilés 

ASE : Aide sociale à l’enfance : L’aide sociale à l’enfance (ASE) qui relève de la compétence 
du Département vise à apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique aux mineurs, à 
leur famille, et aux majeurs âgés de moins de 21 ans confrontés à des difficultés sociales 
susceptibles de compromettre gravement leur équilibre. lien

Aux captifs la libération : association qui dispose d’une antenne pour les mineurs étrangers 
(4 rue Santerre 75012) qui accueille les jeunes afghans de moins de 18 ans par rotation, quatre 
jours par semaine de 10h à 15 h les mercredis et jeudis et de 10h à 17 h les samedis et 
dimanches. Elle est chargée du signalement des mineurs, des premiers entretiens et de leur 
orientation vers les autres structures France Terre d’Asile, Enfants du Monde en relation avec 
l’Aide Sociale à l’Enfance lien

Commission des recours des réfugiés (CRR) : La Commission des recours des réfugiés 
(CRR) est la juridiction administrative compétente en France, pour examiner les recours 
formés contre les décisions prises par l’Office de protection des réfugiés et apatrides 
(OFPRA) portant sur les demandes d’asile lien

Coquelles (commune de Calais) : lieu où se trouve le centre de rétention de Calais 

DDASS : Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale, dépendant du Ministère 
des affaires sociales. 

Eglise Saint-Laurent (Paris 10) : église située au carrefour du Bd de Strasbourg et du Bd de 
Magenta, devant laquelle l’Armée du salut distribue des repas le soir entre 19h et 20h30 

Enfants du Monde Droits de l’Homme (EDM) : L’objectif de l’association es de soustraire 
les mineurs étrangers à la traite des êtres humains par l’accueil, le réconfort et un 
accompagnement personnalisé sur les plans socio éducatifs, sanitaires et juridiques puis de les 
orienter vers les structures de prise en charge de droit commun. Les activités consistent en un 
accueil des enfants de tous pays, un suivi socio éducatif, un service médical de premier 
secours, un hébergement d’urgence, le contact avec les pays d’origine et la recherche des 
pièces d’identité, un rôle d’intermédiaire avec les autorités compétentes, un appui juridique, et 
des activités (français langues étrangères, vie sociale et civique, informatique.... Adresse : 21 
place Victor Hugo, 94270 Kremlin-Bicêtre) lien

Eurodac : Système mis en place pour permettre la mise en commun des fichiers d’empreintes 
digitales des clandestins et des demandeurs d’asile (voir le règlement européen 2725/2000 du 
11 décembre 2000 sur la création du système « Eurodac » pour la comparaison des empreintes 
digitales aux fins de l’application efficace de la convention de Dublin ; JOCE 15/12/2000 
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Le nombre de bus varie avec la température ; il y a au maximum quatre bus pour emmener les SDF en centre d’hébergement. 

http://www.paris.fr/portail/Solidarites/Portal.lut?page_id=5473
http://www.captifs.asso.fr/
http://www.commission-refugies.fr/
http://www.emdh.org/emdh/html/page_type_enf.html
http://europa.eu.int/scadplus/leg/fr/lvb/l33153.htm
http://europa.eu.int/scadplus/leg/fr/lvb/l33081.htm


France Terre d’Asile (FTDA) : association chargée de l’accueil des demandeurs d’asile 
majeurs (4 rue Doudeauville 75018) ou mineurs (25 rue Ganneron 75018). L’antenne mineurs 
gère le Centre d’Accueil et d’Orientation pour Mineurs Isolés Demandeurs d’Asile 
(CAOMIDA) Boissy-Saint- Léger (94). lien

IQT : Invitation à quitter le territoire délivré suite à un refus d’attribution ou de 
renouvellement de titre de séjour. La personne a un mois pour quitter le territoire. Il est 
possible d’introduire un recours non suspensif dans les deux mois 

La Boulangerie : C’est un ancien local de l’armée, au nord de Paris, transformé en centre 
d’hébergement pour les sans-abri, 84 boulevard Ney 75018, géré par la Sonacotra. 

Le coeur des haltes : association gérant des centres d’hébergement pour sdf dans Paris et 
chargée de la gestion des bus du dispositif atlas lien

Médecins Sans Frontières (MSF) : cette association tient une permanence médicale au 21 
passage Dubail 75010, où peuvent se rendre les exilés pour des soins et de médicaments 
gratuits 

Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) : établissement public 
doté de l’autonomie administrative et financière, chargé de l’application des textes français et 
des conventions européennes et internationales relatifs à la reconnaissance de la qualité de 
réfugié, d’apatride et à l’admission à la protection subsidiaire. lien

Parc Villemin : parc situé près des allées de Verdun où se regroupent les exilés afghans et 
iraniens dans la journée 

Plan Atlas : plan mis en place par la RATP, la DDASS et la ville de Paris ; en ce qui 
concerne le 10ème arrondissement des bus emmènent les SDF dans un centre d’hébergement 
(la boulangerie) lien

Plan d’urgence hivernale : Ce plan a pour objectif de mettre en place un système d’alerte, de 
prise en charge et d’hébergement, compte tenu de la situation climatique, des personnes sans 
abri et, en période de froid extrême, d’accompagnement des personnes vulnérables et isolées. 
Le nombre de bus varie avec la température ; il y a au maximum quatre bus pour emmener les 
SDF en centre d’hébergement. lien

Sauf conduit : innovation de la région de Calais qui vise à éloigner les exilés de cette région 
en les envoyant vers d’autres villes en France. Ils ont 5 jours pour se rendre dans cette ville et 
contacter la préfecture. 

Square Alban Satragne : square situé dans la rue du Faubours St Denis, près du boulevard 
De Magenta où sont installés des exilés kurdes 

 

http://www.france-terre-asile.org/index.php
http://www.lecoeurdeshaltes.com/
http://www.ofpra.gouv.fr/
http://ratp.fr/actualites/toujours/1794.shtml
http://www.prefecture-police-paris.interieur.gouv.fr/documentation/communiques/2005/urgence_hivernal.htm

